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Un prêt professionnel est un crédit
exclusivement réservé :

Aux personnes morales (sociétés)

OU
Aux personnes physiques exerçant une
activité professionnelle indépendante
(Entreprises individuelles)

Une exception : Les prêts immobiliers
destinés à l’acquisition d’un bien d’habitation
ou mixte contractés par une SCI Familiale.

QU’EST CE QU’UN PRÊT
PROFESSIONNEL ?
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         Résiliation Infra Annuelle

         Résiliation à l’Échéance Annuelle
         du contrat d’assurance de prêt

          Veillez bien à respecter le préavis :
          La demande de résiliation devra être
          adressée au plus tard 2 mois avant la
          date d’échéance annuelle.

QUAND PEUT-ON RESILIER
L’ASSURANCE D’UN PRÊT PRO ?
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Pour un contrat “groupe” : dans le certificat
d’adhésion ou la Notice d’Information

Pour un contrat individuel : dans les
conditions particulières ou dans les
conditions générales

OÙ TROUVER LA DATE
D’ÉCHÉANCE ANNUELLE DE SON
ASSURANCE DE PRÊT PRO ?
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A défaut de mention dans ces
documents, retenir la date de
signature de l’offre de prêt.



Non, une clause interdisant la résiliation du
contrat d’assurance jusqu’au terme du prêt a
pu être prévue dans votre contrat.

              Cette clause demeure valable lorsque
              l’objet de l’assurance de prêt est la
              couverture d’un prêt professionnel.

TOUS LES CONTRATS
D’ASSURANCE DE PRÊT PRO
PEUVENT-ILS ÊTRE RÉSILIÉS ?
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POURQUOI CHANGER
L’ASSURANCE DE SON PRÊT
PROFESSIONNEL ?
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Réaliser des économies : En diminuant les
cotisations, tout en conservant un niveau de
garanties à minima équivalent

Améliorer la protection de son entreprise :
En améliorant ses garanties et / ou en
supprimant des exclusions qui étaient
prévues dans le contrat actuel.



VOUS SOUHAITEZ PLUS D’INFOS ?
DES QUESTIONS ?

PARLONS EN !

www.komparassur.fr
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